
Élèves de maternelle ou de section enfantine Élèves d'élémentaire

Jusqu'à 16 élèves, l'enseignant plus un intervenant
agréé ou un autre enseignant.

Jusqu'à 30 élèves, l'enseignant plus un intervenant
agréé ou un autre enseignant.

Au-delà de 16 élèves, un intervenant agréé ou un
autre enseignant supplémentaire pour 8 élèves.

Au-delà de 30 élèves, un intervenant agréé ou un
autre enseignant supplémentaire pour 15 élèves.

Élèves de maternelle ou de section enfantine Élèves d'élémentaire

Jusqu'à 12 élèves, l'enseignant plus un intervenant
agréé ou un autre enseignant.

Jusqu'à 24 élèves, l'enseignant plus un
intervenant agréé ou un autre enseignant.

Au-delà de 12 élèves, un intervenant agréé ou un
autre enseignant supplémentaire pour 6 élèves.

Au-delà de 24 élèves, un intervenant agréé ou un
autre enseignant supplémentaire pour 12 élèves.

Taux d'encadrement par groupe-classe

d'élèves d'école
maternelle

d'élèves d'école
élémentaire

d'élèves d'école
maternelle et d'école
élémentaire

moins de 20
élèves

2 adultes au moins dont
le professeur de la classe

2 adultes au moins dont le
professeur de la classe

2 adultes au moins dont le
professeur de la classe

de 20 à 30
élèves

3 adultes au moins dont
le professeur de la classe

2 adultes au moins dont le
professeur de la classe

3 adultes au moins dont le
professeur de la classe

plus de 30
élèves

4 adultes au moins dont
le professeur de la classe

3 adultes au moins dont le
professeur de la classe

4 adultes au moins dont le
professeur de la classe

ski et activités en milieu enneigé (raquettes, luge par exemple) ; escalade et activités assimilées ;
randonnée en montagne ; tir à l'arc ; VTT et cyclisme sur route ; sports équestres ; spéléologie (classes
I et II uniquement) ; activités aquatiques et subaquatiques (sauf pour ce qui concerne l'enseignement
de la natation qui relève de la circulaire n° 2017-127 du 22 août 2017 relative à l'enseignement
 de la natation dans les premier et second degrés) ; activités nautiques avec embarcation.

Taux d'encadrement pour les activités organisées
dans le cadre d'une sortie scolaire occasionnelle

Taux d'encadrement renforcé

Taux d'encadrement en natation

Fiche récapitulative des taux d’encadrement en EPSFiche récapitulative des taux d’encadrement en EPS
Circ. interm.
du 6-10-2017

Circ. interm.
du 6-10-2017

Note de service 
du 28-2-2022

Contribution de l'École
à l'aisance aquatique

Encadrement des activités
physiques et sportives

Encadrement des activités
physiques et sportives

Points de vigilance : Si une sortie scolaire implique des élèves de l’école maternelle et de l’école élémentaire,
seuls les taux d’encadrement à l’école maternelle s’appliquent. Si une sortie scolaire concerne des élèves de niveau
élémentaire et des élèves collégiens du cycle 3, seuls les taux d’encadrement à l’école élémentaire s’appliquent.
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